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Objet : Plan Climat Air Energie Territorial 2020-2025 

 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Vous avez transmis pour avis du Conseil régional le projet de Plan Climat Air Energie Territorial 
du Pays du Boulonnais et je vous en remercie.  La qualité travail accompli par les trois 
établissements de coopération intercommunale à fiscalité propre, impliqués dans l’élaboration 
et la réalisation de ce programme est à remarquer, d’autant plus qu’il s’est appuyé sur 
l’expérience et les résultats d’un Contrat d’Objectif Territorial Troisième Révolution Industrielle 
et d’une concertation citoyenne. L’analyse de ce document m’amène à vous communiquer les 
quelques remarques suivantes :   
 
Si les collectivités se sont dotées d’outils permettant de suivre les actions retenues et leurs 
impacts en vue d’un ajustement éventuel au cours de la mise en œuvre du programme, il serait 
souhaitable que les modalités de gouvernance du PCAET (instances, acteurs associés, 
étapes d’évaluation…) soient précisées et que des compléments d’informations soient 
apportés sur la maîtrise d’ouvrage et les moyens financiers dédiés à la mise en œuvre du 
programme. 
 
Plusieurs actions structurantes dans les domaines de la réhabilitation énergétique des 
bâtiments (ex : création d’un Guichet Unique de l’Habitat), des mobilités durables et des 
circuits courts (ex : projet de Plan alimentaire territorial) permettant notamment de soutenir 
l’activité agricole du territoire sont à noter. Si le plan d’actions relatif à l’agriculture et à la 
sobriété de la consommation en eau est intéressant, les problématiques de gestion intégrée 
des eaux pluviales et de réduction de l’artificialisation des sols sur l’ensemble du territoire 
mériteraient d’être approfondies.  
 
Votre programme comporte des actions significatives et, pour certaines, innovantes en faveur 
du développement des énergies renouvelables et de récupération, comme le projet de 
thalassothermie sur la zone de Capécure ou la candidature du Parc Naturel Régional à un 
Contrat d’Objectifs territorial ENR. Il présente un objectif de production d’énergies 
renouvelables ambitieux compte tenu de la part actuelle de celles-ci dans les consommations 
d’énergie du territoire mais qui reste inférieur à celui fixé par le SRADDET.  La Région vous 
encourage à poursuivre les recherches de projets, hors éolien, pour permettre de diversifier 
les énergies renouvelables et de récupération. 
 
 
 



Les objectifs de réduction de consommation d’énergie et d’émission de gaz à effet de serre 
sont manifestes pour autant ils se situent également en-dessous des objectifs inscrits dans le 
SRADDET actualisé ; la Région vous invite à amplifier les efforts du territoire sur ces questions. 
De même les objectifs de réduction des polluants atmosphériques sont hétérogènes selon les 
types de polluants et les caractéristiques des trois EPCI. A cet égard il serait souhaitable 
d’affiner les engagements stratégiques du territoire dans ce domaine et d’étudier la 
concordance du plan d’actions avec les leviers identifiés dans le diagnostic. 
 
Enfin, il paraît important de décrire la stratégie en matière d’adaptation au changement 
climatique en précisant les espaces à enjeux du territoire et les zones de vulnérabilité. 
 
Sous réserve de la mise en place d’actions complémentaires susceptibles d’apporter des 
réponses à ces observations, j’ai l’honneur de vous informer de l’avis favorable de la Région. 
Celle-ci, en tant que chef de file des politiques Climat Air Energie, se tiendra à vos côtés pour 
vous accompagner dans la mise en œuvre des politiques publiques concernées. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma considération distinguée. 

 
 
 
 
 

Nicolas LEBAS 
Vice-Président en charge de l’enseignement 
supérieur, de la recherche, de l’Europe et de 
la planification territoriale 

 
 
 
 
Copies adressées à :  

- Monsieur Claude PRUDHOMME, Président du Pays du Boulonnais et Président de la Communauté 
de communes de Desvres-Samer 

- Monsieur Francis BOUCLET, Président de la Communauté de communes de la Terre des 2 Caps 


